
Sur autoroute, l’endormissement est la première cause de décès.

1 accident mortel Sur 3 eSt dû à la Somnolence.

la Somnolence multiplie par 8 le riSque d’accident.

 * selon le Comité National Interministériel de la Sécurité Routière

*
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Les publications de l’Observatoire Social
des Transports de Normandie

Ces publications sont téléchargeables sur le site internet de la DREAL Normandie
www.normandie.developpement-durable.gouv.fr (rubrique transports et vehicules - 

OST) et sont disponibles sur simple demande auprès de Christine Nègre
(ost.co2.sstv.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr)

Autocollant relatif aux 3 points 
d’appui à respecter pour éviter 
les chutes lors de la montée ou 
de la descente d’un véhicule 
lourd (Ø=20 cm)

Mémo sur les temps de conduite
des conducteurs routiers
(format carte de crédit)

4 mémos sur le temps de travail des 
conducteurs :

- d’autocars (hors urbain)
- de véhicules de moins de 9 places
- de véhicules de moins de 3,5 t
- de poids lourds

(format carte de crédit une fois plié)

Des affiches pour prévenir le risque routier auprès des 
conducteurs (exemples d’affiches disponibles au format A3)

Novembre 2025

Les chutes à la descente du bus ou du car sont 

une des principales causes d’accidents du travail 

dans le transport routier de voyageurs.

Afin de Les éviter :

•	 ne vous précipitez pAs Lorsque vous quittez votre poste de conduite,

•	 prenez du temps pour retrouver votre équiLibre,

•	 fAites queLques pAs dAns Le véhicuLe AvAnt d’en descendre,

•	 et gArdez 1 point d’Appui Avec LA mAin pendAnt LA descente.
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Affiche (format A3) et plaquette de sensibilisation 
à l’arrimage des marchandises

2 dépliants relatifs aux principaux documents à présenter 
lors d’un contrôle routier ou en entreprise : 1 dépliant 
généraliste et 1 autre spécifique aux matières dangereuses 
(version novembre 2025)

1 plaquette sur les modalités d’obtention 
de l’attestation de capacité et sur les 
responsabilités et statuts d’un gestionnaire 
de transport 



Les publications de l’Observatoire Social
des Transports de Normandie

Plaquette précisant aux entreprises de 
transport normandes comment accéder 
aux informations sur les aides disponibles 
et qui contacter lorsqu’elles rencontrent 
des difficultés

Tableau de bord annuel du transport routier présentant 
notamment les données régionales relatives au trafic, à 

l’accidentologie, à l’emploi, à la formation et aux registres 
des transports

Novembre 2025

Dépliant relatif aux conditions d’ac-
cès à une activité professionnelle 

de transport de personnes avec un 
véhicule léger

Ces publications sont téléchargeables sur le site internet de la DREAL Normandie
www.normandie.developpement-durable.gouv.fr (rubrique transports et vehicules - 

OST) et sont disponibles sur simple demande auprès de Christine Nègre
(ost.co2.sstv.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr)

Les publications du Service Sécurité des Transports 
et des Véhicules de la DREAL

Coursiers, livreurs de colis ou de repasavec des véhicules motorisés de moins de 3,5 tonnes (y compris les moins de 4 roues)Si vous ne transportez pas vos propres marchandises, pour être en règle vis à vis de la 
réglementation, vous devez vous inscrire au registre des transports, tenu par le préfet 
de région et géré par la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et 
du logement (DREAL).

Pour la condition de capacité professionnelle : la personne qui assure la direction 
permanente et effective de l’activité transport au sein de l’entreprise (généralement le 
dirigeant) doit détenir une attestation de capacité professionnelle en transport léger 
de marchandises (si l’entreprise n’exploite que des véhicules de moins de 3,5 tonnes).  Cette attestation s’obtient par équivalence de diplôme, par reconnaissance de 
l’expérience professionnelle et principalement (à 82 % en 2020 en Normandie) après 
avoir suivi avec succès une formation de 105 heures (dont 3 heures d’examen) auprès 
d’un centre agréé.

Pour réussir l’examen à l’issue de cette formation, il est nécessaire de comprendre le français mais également de savoir l’écrire et le lirecar il faut répondre à des questions écrites, certaines réponses devant être rédigées.
En 2020 sur la Normandie, 56 % des candidat.es seulement ont réussi l’examen et la 
note moyenne (reçus et recalés) a été de 110 points/200 pour un seuil d’admission à 
120 points. 

!

Les 4 conditions d’inscription au registre des transports1 la condition d’établissement

2 la condition d’honorabilité

3 la condition de capacité professionnelle
4 la condition de capacité financière

 Plaquette sur l’activité de 
coursiers, livreurs de colis ou 

de repas avec des véhicules de 
moins de 3,5 tonnes. 

DE LA RÉGIONPRÉFET

NORMANDIE

L’inscription au registre des transports de marchandises

 � Quand est-elle obligatoire ?

L’inscription au registre des transports est obligatoire pour les entreprises effectuant :

 � du transport public de marchandises avec 

des véhicules motorisés, y compris les moins 

de 4 roues, quel que soit leur tonnage

 � de la location de véhicules motorisés avec 

conducteur

Le transport public (aussi appelé transport pour 

compte d’autrui) est l’activité qui consiste pour 

une entreprise à exécuter un contrat dont l’objet 

principal est le déplacement de marchandises 

appartenant à des tiers.

La location d’un véhicule avec conducteur 

consiste pour le loueur à mettre à la disposition 

exclusive du locataire un véhicule industriel avec le 

personnel de conduite et les services nécessaires à 

son utilisation.

 � les prestations de déménagement,

 � l’évacuation de terre par un agriculteur en sous-traitance sur un chantier de travaux publics,

 � la livraison de colis auprès de particuliers avec des véhicules utilitaires légers,

 � le transport d’animaux vivants,

 � le transport de sang, d’organes et de produits médicaux.

Le transport public de marchandises cela comprend aussi :

 � Les modalités pratiques d’inscription au registre des transports

Le dossier d’inscription (formulaire CERFA n° 16 093*02 pour les entreprises unipersonnelles et  16 094*02 

pour les sociétés et autres) doit être rempli, signé par le responsable légal et complété par les pièces 

requises (voir l’annexe au CERFA). Le dossier peut :

 � soit être envoyé par courrier à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement (DREAL) de Normandie - Service SSTV - Registre

Pour les entreprises situées dans le Calvados  

et la Manche :

1 rue Recteur Daure 

CS60040 14006 Caen cedex

Pour les entreprises situées dans l’Eure, l’Orne ou 

la Seine-Maritime :

Cité administrative, 2 rue Saint Sever 

BP 86002 76032 Rouen cedex 

Si le dossier d’inscription déposé à la DREAL est recevable (respect des 4 conditions d’inscription), la DREAL 

vous transmet une attestation (appelée récépissé de demande d’inscription) permettant d’effectuer 

l’inscription de l’activité transport au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au Centre de 

Formalités des Entreprises (CFE) de la chambre de commerce dont dépend votre siège social.

Le CFE enregistrera alors votre entreprise et vous délivrera un extrait du registre du commerce et des 

sociétés (appelé K bis) et une fiche Insee.

Vous devrez alors adresser ces 2 documents à la DREAL qui finalisera votre inscription au registre des 

transporteurs en vous délivrant 1 autorisation d’exercer et des titres de transports (1 licence à garder 

au siège de votre entreprise et autant de copies conformes que de véhicules en circulation) qui vous 

permettront de débuter votre activité.

 � soit être complété et transmis de manière dématérialisée grâce à 

l’application 6TZEN à partir de :

 f « demarches.developpement-durable.gouv.fr »  

(demandes d’autorisation d’exercer la profession de 

transporteurs )

 f Ou du site internet de la DREALNormandie : 

Rubriques : transports et véhicules transport routier puis téléprocédures disponibles 

www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/teleprocedures-disponibles-r774.html

 Plaquette sur l’inscription 
au registre des marchandises 

 Plaquette d’information 
sur l’indexation des prix du 

carburant Fiche sur les dispositions 
du paquet mobilité 

relatives au TRM


